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Initiative pour le paysage et 
contre-projet indirect dans 
l'optique de la construction



Introduction à la 
thématique

Source: Projet de territoire Suisse, Office fédéral du développement territorial, 2005



Initiative pour le paysage



Arguments contre 
l'initiative

� Elle n'est pas applicable

� Contreproductive sur le plan de l'aménagement du 
territoire et nuisible à l'économie

� Vote de confiance contre les cantons

� „Pénalise les communes et cantons ayant jusqu’ici 
correctement dimensionné les zones à bâtir“



Contre-projet indirect

Modification de la loi fédérale 
sur l'aménagement du territoire (LAT)

Projet et message du Conseil fédéral du 20 janvier 2010 

= contre-projet indirect à l'initiative pour le pays age



Contre-projet indirect



Contre-projet indirect

� Demande de constructionsuisse : insérer le nouvel art. 
15 al. 2bis:  

Les nouvelles zones à bâtir situées dans les 
agglomérations doivent être dotées d'un  bon réseau  
de transports publics correspondant à l'utilisation 
prévue et à la structure d'urbanisation .



Contre-projet indirect

� Projet art. 6 et 8

constructionsuisse approuve le renforcement des 
plans directeurs; mais est opposée à l'évaluation 
environnementale sur le plan stratégique

� Projet art. 8a let. a, b, c et e; art. 15 al. 3 let . d

constructionsuisse approuve la concrétisation prévue 
du contenu minimum des plans directeurs



Contre-projet indirect

� Projet art. 8a let. d

Dans le domaine de l’urbanisation, le plan directeur 
définit notamment: 
d. la manière d’assurer la conformité des zones à
bâtir aux conditions de l’art. 15;

Demande de constructionsuisse : à abroger



Contre-projet indirect



Contre-projet indirect

� Projet art. 15 al. 2

constructionsuisse approuve la coordination par-delà
les frontières communales pour les affectations à la zone 
à bâtir

Une minorité souhaiterait s'en tenir à la coordination 
communale



Contre-projet indirect



Contre-projet indirect

� Projet art. 15 al. 3 let. c

De nouveaux terrains peuvent être classés en zone à
bâtir si les conditions suivantes sont réunies:

c. leur disponibilité est garantie sur le plan jurid ique;

Demande de constructionsuisse: à abroger



Contre-projet indirect



Contre-projet indirect



Contre-projet indirect



Postulats construction
2e étape de la révision

� La branche de la construction est disposée à entrer en 
matière sur le projet indirect du Conseil fédéral à
l'initiative pour le paysage

� Nous attendons cependant que d'autres importants 
postulats de notre branche soient pris en considération 
dans la 2e étape de révision annoncée par le Conseil 
fédéral dans son message 

� En fait partie l'examen des principales activités à impact 
spatial que sont l'approvisionnement et l'élimination des 
déchets (activités apparemment prévues). 
S'y ajoutent d'autres revendications, comme par 
exemple: 



Postulats construction
2e étape de la révision

� Insérer le nouvel art. 8 al. 2 LAT:

Dans le cadre d'un examen spatial global à l'échelon  
du plan directeur, il est possible de déroger avec 
modération aux objectifs et principes de la 
législation sur la protection de l'environnement en  
tenant compte des degrés de sensibilité découlant 
de l'utilisation autorisée dans les zones 
correspondantes. La dérogation est à illustrer et à
justifier en soupesant tous les intérêts en présenc e.



Postulats construction
2e étape de la révision



Postulats construction
2e étape de la révision

� Insérer une nouvelle disposition transitoire: 

1 Les cantons uniformisent les notions de la 
construction et les méthodes de mesure. 

2 Si cette uniformisation n'est pas atteinte dans u ne 
mesure équitable dans les dix ans à compter de 
l'entrée en vigueur de cette loi, le Conseil fédéra l 
soumettra des propositions en vue d'une loi sur 
l'harmonisation du droit de la construction à
l'échelon fédéral avec si nécessaire la base 
constitutionnelle requise.


